
RR\1296524FR.docx PE758.091v01-00

FR Unie dans la diversité FR

Parlement européen
2019-2024

Document de séance

A9-0033/2024

8.2.2024

***I
RAPPORT
sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant 
les règlements (CE) nº 80/2009, (UE) nº 996/2010 et (UE) nº 165/2014 en ce 
qui concerne certaines exigences en matière de déclaration dans les domaines 
du transport routier et de l’aviation
(COM(2023)0591 – C9-0390/2023 – 2023/0361(COD))

Commission des transports et du tourisme

Rapporteur: Jan-Christoph Oetjen

(Procédure simplifiée – article 52, paragraphe 2, du règlement intérieur)



PE758.091v01-00 2/9 RR\1296524FR.docx

FR

PR_COD_1amCom

Légende des signes utilisés

* Procédure de consultation
*** Procédure d’approbation

***I Procédure législative ordinaire (première lecture)
***II Procédure législative ordinaire (deuxième lecture)

***III Procédure législative ordinaire (troisième lecture)

(La procédure indiquée est fondée sur la base juridique proposée par le projet 
d’acte.)

Amendements à un projet d’acte

Amendements du Parlement présentés en deux colonnes

Les suppressions sont signalées par des italiques gras dans la colonne de 
gauche. Les remplacements sont signalés par des italiques gras dans les deux 
colonnes. Le texte nouveau est signalé par des italiques gras dans la colonne 
de droite.

Les première et deuxième lignes de l’en-tête de chaque amendement 
identifient le passage concerné dans le projet d’acte à l’examen. Si un 
amendement porte sur un acte existant, que le projet d’acte entend modifier, 
l’en-tête comporte en outre une troisième et une quatrième lignes qui 
identifient respectivement l’acte existant et la disposition de celui-ci qui est 
concernée. 

Amendements du Parlement prenant la forme d’un texte consolidé

Les parties de textes nouvelles sont indiquées en italiques gras. Les parties 
de texte supprimées sont indiquées par le symbole ▌ ou barrées. Les 
remplacements sont signalés en indiquant en italiques gras le texte nouveau 
et en effaçant ou en barrant le texte remplacé. 
Par exception, les modifications de nature strictement technique apportées 
par les services en vue de l’élaboration du texte final ne sont pas marquées.



RR\1296524FR.docx 3/9 PE758.091v01-00

FR

SOMMAIRE

Page

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN .....................5

EXPOSÉ DES MOTIFS .............................................................................................................7

ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES DONT LE RAPPORTEUR A REÇU DES 
CONTRIBUTIONS ....................................................................................................................8

PROCÉDURE DE LA COMMISSION COMPÉTENTE AU FOND .......................................9



PE758.091v01-00 4/9 RR\1296524FR.docx

FR



RR\1296524FR.docx 5/9 PE758.091v01-00

FR

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil modifiant les 
règlements (CE) nº 80/2009, (UE) nº 996/2010 et (UE) nº 165/2014 en ce qui concerne 
certaines exigences en matière de déclaration dans les domaines du transport routier et 
de l’aviation
(COM(2023)0591 – C9-0390/2023 – 2023/0361(COD))

(Procédure législative ordinaire: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2023)0591),

– vu l’article 294, paragraphe 2, l’article 91 et l’article 100, paragraphe 2, du traité sur le 
fonctionnement de l’Union européenne, conformément auxquels la proposition lui a été 
présentée par la Commission (C9-0390/2023),

– vu l’avis de la commission des affaires juridiques sur la base juridique proposée,

– vu l’article 294, paragraphe 3, du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu l’avis du Comité économique et social européen du 13 décembre 20231,

– après consultation du Comité des régions,

– vu les articles 52, 59 et 40 de son règlement intérieur,

– vu le rapport de la commission des transports et du tourisme (A9‑0034/2024),

1. arrête la position en première lecture figurant ci-après;

2. demande à la Commission de le saisir à nouveau, si elle remplace, modifie de manière 
substantielle ou entend modifier de manière substantielle sa proposition;

3. charge sa Présidente de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission ainsi qu’aux parlements nationaux.

Amendement 1

Proposition de règlement
Considérant 7

Texte proposé par la Commission Amendement

(7) La combinaison du fait que les (7) La combinaison du fait que les 

1 [JO C 0, 0.0.0000, p. 0. /Non encore paru au Journal officiel].
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cartes d’atelier ont une durée de validité 
d’un an et que la communication des États 
membres à la Commission ne fournit qu’un 
instantané des ateliers agréés et des cartes 
en cours de validité qui leur ont été 
délivrées, signifie qu’au cours de l’année 
suivante, une part croissante des cartes 
d’atelier publiées sur le site internet de la 
Commission ne sont plus valables. Les 
États membres devraient donc être tenus de 
publier ces informations et de les mettre à 
jour en permanence sur un site web 
accessible au public. La Commission 
devrait publier la liste des sites web de tous 
les États membres où ces informations 
peuvent être consultées. Certains États 
membres disposent déjà de tels sites web. 
Cette obligation se traduirait donc par une 
réduction de la charge administrative tant 
pour la Commission que pour les États 
membres et par une réduction des coûts de 
mise en œuvre pour les parties prenantes, 
en assurant une diffusion plus actualisée et 
plus efficace des informations.

cartes d’atelier ont une durée de validité 
d’un an et que la communication des États 
membres à la Commission ne fournit qu’un 
instantané des ateliers agréés et des cartes 
en cours de validité qui leur ont été 
délivrées, signifie qu’au cours de l’année 
suivante, une part croissante des cartes 
d’atelier publiées sur le site internet de la 
Commission ne sont plus valables. Les 
États membres devraient donc être tenus de 
publier ces informations et de les mettre à 
jour en permanence sur un site web 
accessible au public, au moins une fois 
par an. La Commission devrait publier la 
liste des sites web de tous les États 
membres où ces informations peuvent être 
consultées. Certains États membres 
disposent déjà de tels sites web. Cette 
obligation se traduirait donc par une 
réduction de la charge administrative tant 
pour la Commission que pour les États 
membres et par une réduction des coûts de 
mise en œuvre pour les parties prenantes, 
en assurant une diffusion plus actualisée et 
plus efficace des informations.

Amendement 2

Proposition de règlement
Article 3
Règlement (UE) nº 165/2014
Article 24 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

«5. Les autorités compétentes des États 
membres publient les listes des 
installateurs et ateliers agréés ainsi que des 
cartes qui leur sont délivrées sur un site 
internet accessible au public et veillent à ce 
que ces listes soient tenues à jour. Il 
impose également à la Commission de 
publier la liste de ces sites web nationaux 
sur son site web.»

«5. Les autorités compétentes des États 
membres publient les listes des ateliers 
agréés ainsi que des cartes qui leur sont 
délivrées sur un site internet accessible au 
public et veillent à ce que ces listes soient 
mises à jour au moins une fois par an. Il 
impose également à la Commission de 
publier la liste de ces sites web nationaux 
sur son site web.»
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La proposition de règlement actuelle (2023/0361(COD)) ainsi qu’une autre proposition de 
décision (2023/0362(COD)) modifient au total quatre directives en vigueur et trois règlements 
en vigueur dans le cadre du programme pour une réglementation affûtée et performante 
(REFIT). Les propositions visent à simplifier certaines obligations de déclaration et à réduire 
la charge administrative pour les parties prenantes, en particulier les autorités publiques et la 
Commission dans les domaines du transport routier et de l’aviation. 

Si les obligations de déclaration jouent un rôle essentiel pour garantir une application correcte 
et un suivi adéquat de la législation, elles pourraient également avoir un coût pour les parties 
prenantes. Dans le même temps, l’expérience acquise au cours de de la mise en œuvre de la 
législation ainsi que les évolutions organisationnelles et technologiques pourraient rendre 
certaines obligations de déclaration obsolètes, superflues ou moins bénéfiques. 

Le Parlement se félicite de l’exercice actuel de révision et d’élimination de ces obligations de 
déclaration devenues inutiles. Le Conseil a également examiné et accueilli favorablement les 
deux propositions, auxquelles il a apporté quelques petits ajustements techniques susceptibles 
d’améliorer le texte. La Commission a présenté les propositions actuelles à la commission des 
transports et du tourisme (TRAN) du Parlement européen au cours de sa réunion du 
23 janvier 2024. Elle a également approuvé les petites corrections proposées par le Conseil. 
Sur la base de la présentation de la Commission et des discussions informelles avec le 
Conseil, votre rapporteur suggère, dans son projet de rapport, d’approuver la proposition de la 
Commission avec les deux amendements incorporés, conformément à la procédure simplifiée 
(article 52, paragraphe 2, du règlement intérieur). 
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ANNEXE: ENTITÉS OU PERSONNES
DONT LE RAPPORTEUR A REÇU DES CONTRIBUTIONS

Le rapporteur déclare, sous sa responsabilité exclusive, n’avoir reçu aucune contribution 
d’une entité ou personne devant être indiquée dans la présente annexe en vertu de l’article 8 
de l’annexe I du règlement intérieur.
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